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MODE D'EMPLOI

Si votre terrain est touché par une servitude d'utilité publique (voir plans des servitudes) :
- vous relevez la référence de cette servitude sur le plan correspondant ;
- vous cherchez dans le tableau ci-après, celle qui correspond à cette référence ;
- cette fiche vous fournit, à titre indicatif et sous réserve de consultation du service intéressé des
indications sur cette servitude et notamment :

*  le Ministère ou le Service Gestionnaire ;
*  les indemnisations éventuelles prévues ;
*  les prérogatives de la puissance publique ;
*  les limitations au droit d'utiliser le sol.

Les servitudes données par le présent document sont créées et rendues opposables par des
procédures particulières indépendantes du plan local d'urbanisme.
Ces servitudes pourront être invoquées par l'administration pour motiver un refus à une demande
d'autorisation d'utilisation du sol.

L'article L151-43 (créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 ) stipule :
« Les plans locaux d'urbanisme comportent en annexe les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et
figurant sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat. »

L'article L152-7 (créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 ) stipule :
« Après l'expiration d'un délai d'un an à compter, soit de l'approbation du plan local d'urbanisme soit, s'il s'agit d'une
servitude d'utilité publique nouvelle définie à l'article L. 151-43, de son institution, seules les servitudes annexées au plan
peuvent être opposées aux demandes d'autorisation d'occupation du sol. 
Dans le cas où le plan a été approuvé ou la servitude, instituée avant la publication du décret établissant ou complétant
la liste mentionnée à l'article L. 151-43, le délai d'un an court à compter de cette publication. »

L'article L153-60 (créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 ) stipule :
« Les servitudes mentionnées à l'article L. 151-43 sont notifiées par l'autorité administrative compétente de l'Etat au
président de l'établissement public ou au maire. 
Ceux-ci les annexent sans délai par arrêté au plan local d'urbanisme. A défaut, l'autorité administrative compétente de
l'Etat est tenue de mettre le président de l'établissement public compétent ou le maire en demeure d'annexer au plan
local d'urbanisme les servitudes mentionnées au premier alinéa. Si cette formalité n'a pas été effectuée dans le délai de
trois mois, l'autorité administrative compétente de l'Etat y procède d'office. »

L'article R151-51 (créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015) stipule :
« Les annexes au plan local d'urbanisme comprennent, s'il y a lieu, outre les servitudes d'utilité publique affectant
l'utilisation du sol appartenant aux catégories figurant sur la liste annexée au présent livre mentionnées à l'article L. 151-
43, les éléments énumérés aux articles R. 151-52 et R. 151-53. »

L'article R153-18 (créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015) stipule :
« La mise à jour du plan local d'urbanisme est effectuée chaque fois qu'il est nécessaire de modifier le contenu des
annexes prévu aux articles R. 151-51 et R. 151-52, et notamment le report en annexe du plan des servitudes d'utilité
publique mentionnées à l'article R. 151-51. La direction départementale ou, le cas échéant, régionale des finances
publiques reçoit communication, à l'initiative du maire, de l'annexe du plan local d'urbanisme consacrée aux servitudes
d'utilité publique affectant l'utilisation du sol. 
Un arrêté du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du maire constate dans
chaque cas qu'il a été procédé à la mise à jour du plan. 
Les arrêtés mentionnés à l'alinéa précédent, ou l'arrêté du préfet dans le cas mentionné au deuxième alinéa de l'article
L. 153-60, sont affichés pendant un mois au siège de l'établissement public de coopération intercommunale compétent,
dans les mairies des communes membres concernées, ou en mairie.. »

Plan Local d'Urbanisme de FORCALQUIER (04)  —  LISTE DES SERVITUDES

FORPL3 — APPROBATION  Juillet 2019 — Page 1



Sur le territoire de FORCALQUIER, 14 types de servitudes ont pu être recensés et pris en compte, 
et leurs localisations reportées sur les plans 7.2, 7.3 et 7.4 du dossier de PLU.

Services ayant fait connaître des servitudes 

Direction Départementale des Territoires A1

Servitudes

Servitudes relatives à la protection des bois et
forêts soumis au régime forestier

Annexe

Direction Départementale des Territoires

Direction Départementale des Territoires  -
Service RTM

Direction Départementale des Affaires
Sanitaires et Sociales

Service des collectivités locales

A2

A8

Servitudes relatives à la pose de canalisations 
souterraines d'irrigation

Servitudes relatives à la protection des bois et
forêts

AS1

INT1

Servitudes résultant de l'instauration de
périmètres de protection des eaux destinées à la
consommation humaine et des eaux minérales

Servitudes relatives au voisinage des cimetières

S2

S3

S4

Service Territorial de l'Architecture et du
patrimoine

Service Territorial de l'Architecture et du
patrimoine

Service Territorial de l'Architecture et du
patrimoine

EDF - RTE

AC1

AC2

Servitudes relatives à la protection des
monuments historiques

Servitudes relatives à la protection des sites
naturels et des monuments

AC2

I4

Servitudes relatives à la protection des sites
naturels et des monuments

Servitudes relatives à l'établissement des
canalisations électriques

Gaz de France

Service des Télécommunications

Service des Télécommunications

Service des Télécommunications

I5

PT1

Servitudes relatives aux canalisations de
transport de produits chimiques

Servitudes relatives à la protection contre les
perturbations électro-magnétiques des
transmissions radioélectriques

PT2

PT3

Servitudes relatives à la protection contre les
obstacles des transmissions radioélectriques

Servitudes relatives aux communications
téléphoniques et télégraphiques

S5

S6

S7

S8

S9

S10

S11

S12

Service des Télécommunications

Direction Régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement

PT4

I6

Servitudes d'élagage relative aux lignes de
communications empruntant le domaine public

Servitudes concernant les mines et carrières

S13

S14
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7.1  S1
BOIS ET FORETS

SERVITUDE A1 :
Servitude relative à la protection des bois et forêts soumis au régime forestier 



7.1  S2
SERVITUDE A2  : 

Servitude relative à la pose de canalisations souterraines d'irrigation







7.1  S3
SERVITUDE A8  : 

Servitude relative à la protection des bois et forêts













7.1  S4
SERVITUDE AS1  : 

Servitude résultant de l'instauration de périmètres de protection 
des eaux destinées à la consommation humaine et des eaux minérales

























7.1  S5
7.1  S6

SERVITUDE AC1  : 
Servitude relative à la protection des monuments historiques

SERVITUDE AC2  : 
Servitude relative à la protection des sites naturels et des monuments



































FORCALQUIER

LE CIMETIERE

Site classé
Arrêté du 2 août 1946

Propriété
Communale

Superficie
0,75 ha 

Autres mesures de protection concernant le site           
Aucune

Autres protections au titre des sites sur la commune
2 Sites Inscrits:

- Quartier St. Pancrace et La Bombardière : 
10 octobre 1973
- Centre ancien, quartier St Jean et le plateau de la 
Citadelle : 23 août 1988
- ZPPAUP à l’étude

"Le cimetière de Forcalquier est un cimetière paysager qui s'articule en trois terrasses, la plus large étant la
terrasse inférieure qui est particulièrement intéressante. En effet, elle est bordée  d'ifs taillés assez hauts
(environ 4 mètres) qui forment un véritable mur de verdure et qui dessinent quatre trapèzes de taille
décroissante vers le Nord, suivant en cela la limite de la parcelle. Cet écran est percé d'ouvertures
régulièrement espacées qui, des allées aménagent de forts intéressants angles de vue sur les espaces
dévolus aux tombes".
"Un axe central perpendiculaire divise ces trois terrasses. Cet axe est marqué sur la terrasse inférieure par
une bordure d'ifs qui s'élargit en une sorte de petit rond-point autour d'un monument funéraire collectif dédié
aux membres du chapitre et aux ecclésiastiques de Forcalquier".
"Des ouvertures telles des portes sont percées dans le mur d'enceinte au Nord-Est. Ce système constitue un
aménagement original, puisque les tombes sont placées dans ces embrasures. Cela permet la création de
scènes toujours différentes et originales".
"Sur la pelouse centrale de la terrasse inférieure, d'autres tombes sont placées de façon plus irrégulière".
(Préinventaire des jardins remarquables 04 - METT/DAU 1996)

ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager

COMPOSANTES DU SITE

DIREN PACA - catalogue départemental des sites classés, Alpes de Haute-Provence

Alpes de Haute-Provence   

8
Site Classé

CONTEXTE REGLEMENTAIRE

Motivation de la protection

Octobre 2003



Le cimetière de Forcalquier est connu pour sa partie ancienne où des allées d'ifs séculaires taillés en arcades
créent des cloitres de verdure et abritent des tombes modestes de la fin du XIXème et du début du XXème
siècle, au charme désuet. Au delà les extensions du cimetière ont donné lieu à d'autres compositons récentes
plus habituelles.

Le cimetière de Forcalquier, constitué par les parcelles cadastrales n°766 et 383 section B. 
(Arrêté du 2 août 1946)

Périmètre du Site Classé

limites parcellaires de référence
(échelle 1/2.500 réduite au 1/1.750) 

N

DIREN PACA - catalogue départemental des sites classés, Alpes de Haute-Provence
Fiche 8

Etat actuel / Observations

LOCALISATION ET PERIMETRE

SITUATION 

Octobre 2003







FORCALQUIER (1)
QUARTIER SAINT PANCRACE
ET LA BOMBARDIERE

Alpes de haute     
Provence        (04)

18
site inscrit

COMPOSANTES DU SITE

Site inscrit   Arrêté du 10 octobre 1973

Propriété Superficie 

Communale

Autres mesures de protection  concernant le site           

- ZPPAUP en cours
- Chapelle St Jean (CL.MH 06.03.1979)
- Chapelle St Pancrace , prieuré, chemin d’accès caladé 
et oratoire Notre Dame. (I.MH 14.10.1997)

Autres sites protégés sur la commune

- Site classé du cimetière  (Ar. 2.08.1946)
- Site inscrit du centre ancien (Ar. 23.08.1988)

Motivation de la protection

« Saint Pancrace est une colline, la Bombardière un plateau. La première, un peu moins haute, l’autre
s’élevant à peu près à l’altitude de la citadelle; l’ensemble de ces trois mouvements de terrain constitue la
silhouette du paysage de Forcalquier vue du Sud, de l’Est et de l’Ouest. 
- La colline de St Pancrace porte une vieille chapelle qui jusqu’au XVIéme siècle était dédiée à N.D. du
Bon Secours (...). Si cette chapelle ne présente pas un grand intérêt architectural, elle n’en est pas moins
chère aux habitants de la ville avec son boqueteau de cèdres qui l’abrite au Nord-Ouest.
- Le plateau de la Bombardière a tiré son nom des bombardes qui y furent installées par le napolitain
Gramaco Galeoti qui, pour le compte de Louis XI, faisait le siège de Forcalquier. Actuellement, aucun
édifice ni belle végétation n’attirent les regards, mais par dessus le plateau apparait depuis la citadelle la
lointaine vallée de la Durance». Signé Buzy Debat,  Recenseur.

« La protection au titre des sites des deux collines accompagnant la citadelle déjà protégée est une
mesure éminemment souhaitable. (...) La qualité du site des trois collines qui font de Forcalquier un des
paysages les plus harmonieux qui soient ». Jean Claude Rochette ACMH , le 29 Août 1968.

CONTEXTE REGLEMENTAIRE      

SC : Site Classé / SI : Site Inscrit / MH : Monument historique 
ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager



Etat actuel 

Observation

LOCALISATION ET PERIMETRE

Localisation IGN 1/25.000

Périmètre du site inscrit
quartier St. Pancrace & la Bombardière

Périmètre du site inscrit
centre ancien, quartier St. Jean,
plateau de la citadelle

Ensemble formé sur la commune de Forcalquier par les deux quartiers dénommés Saint Pancrace et la
Bombardière et délimité conformément au plan annexé au présent arrêté, en partant du carrefour de la
route venant de Forcalquier et passant entre la Bombardière et Saint Pancrace.
(Arrêté du  10 octobre 1973)

Complémentarité  avec le site inscrit du centre ancien (n°19) dont il est mitoyen. 

report sur cadastre actuel
(échelle 1/2000  réduite)

Site urbanisé et fortement végétalisé qui constitue l’appui “naturel” de la vieille ville de Forcalquier.

Source : fichier départemental des sites inscrits 04 - DIREN PACA & SDAP 04

1

2
1

2









FORCALQUIER (2)
CENTRE ANCIEN, QUARTIER SAINT JEAN,
PLATEAU DE LA CITADELLE

Alpes de haute      
Provence  (04)

19
site inscrit

COMPOSANTES DU SITE

Site inscrit   Arrêté du 23 août 1988

Propriété Superficie  

Commune et privé

Autres mesures de protection concernant le site          
- ZPPAUP en cours
- Eglise ND du Bourguet (CL.MH liste 1889)
- Chapelle de l’ancien collège (I.MH 9.03.1927)
- Chapelle St Jean (CL.MH 09.03.1979)
- Chapelle St Pancrace  (I.MH 14.10.1997)
- Restes de l’ancien couvent des Cordeliers (I.MH17.09.68)
- Fontaine St Michel (Cl.MH  21.05.1910)
- Maison de Jean Rey (I.MH 17.09.1943)
- Ancien Hotel Arnaud (I.MH 24.12.1980)
- Hotel d’Autane (I.MH 13.09.1988)
- Hotel, 3 rue Bérenger (I.MH 12.01.1999)
Autres sites protégés sur la commune          
- SC. le cimetière (Ar. 2.08.1946)
- SI. St Pancrace et la Bombardière (Ar. 10.10.1973)

Motivation de la protection

« Située à l’Ouest de la Moyenne-Durance, entre Sisteron et Manosque, la ville de Forcalquier est établie
sur un plateau incliné et ensoleillé qui remonte au Nord en direction de la montagne de Lure. Son relief est
modelé par l’érosion qui, outre les ravins a laissé subsister des tables isolées, caractéristiques, en forme
de butte.  La ville est construite contre le flanc Nord d’une de ces buttes, qui abritent les vestiges de la cité
médiévale. Au siècle dernier, l’agglomération s’est développée au Nord, le long des boulevards, avant de
se répendre sur les versants ensoleillés du plateau et du flanc Sud de la citadelle. 
La cité est située non loin de la voie Domitienne, mais son origine ne remonterait qu’au Haut Moyen-Age.
La complexité foncière et celle des voies ne doit pas occulter la sensibilité paysagère, morphologie des
terrasses, pour laquelle nous proposons une reconnaissance au titre des sites. Ce deuxième volet du
projet de protection établit la continuité avec les collines adjacentes, déjà protégées de Saint Pancrace et
de la Bombardière ». Extrait du rapport de présentation de M.Belmont, ABF à Digne, le 23 juillet 1985.

CONTEXTE REGLEMENTAIRE

SC : Site Classé / SI : Site Inscrit / MH : Monument historique 
ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager

 



Etat actuel

Observation

LOCALISATION ET PERIMETRE

Report sur cadastre 1/2000
(échelle réduite)

Ensemble formé sur la commune de Forcalquier par le centre ancien, le quartier Saint Jean et le plateau de
la citadelle - précédemment inscrit par l’arrêté du 16 juillet 1931 abrogé par le présent arrêté - et délimité
conformément au plan annexé au présent arrêté (section G2).
(Arrêté du 23 août 1988)

La vieille ville “intra-muros” conserve son catactère pittoresque, où l’on notera les nombreux hotels
particuliers du XIVème et XVème siècles qui jalonnent ses rues. Une importante opération de rénovation
urbaine du centre historique est en cours.

L’arrêté du 16 juillet 1931 inscrivant à l’inventaire des sites du département l’ensemble formé à Forcalquier
par le plateau de la Citadelle est abrogé par le nouvel arrêté du 23 août 1988 qui inclut ce site dans
l’ensemble plus large du centre ancien. 

Source : fichier départemental des sites inscrits 04 - DIREN PACA & SDAP 04

Localisation IGN 1/25.000

Périmètre du site inscrit
quartier St. Pancrace & la Bombardière

Périmètre du site inscrit
centre ancien, quartier St. Jean,
plateau de la citadelle

2

1

1
2









7.1  S8
SERVITUDE I4  : 

Servitude relative à l'établissement des canalisations électriques







7.1  S9
SERVITUDE I5  : 

Servitude relative aux canalisations de transport de produits chimiques













7.1  S10
7.1  S11
7.1  S12

TELECOMMUNICATIONS

SERVITUDE PT1  : Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques
protection contre les perturbations electromagnétiques

SERVITUDE PT2  : Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques
protection contre les obstacles

SERVITUDE PT3  : Servitudes relatives aux communications téléphoniques et
télégraphiques 



















7.1  S14
SERVITUDE I6  : 

Servitude relative aux mines et carrières








